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Annexe 1 

Tableau récapitulatif des prescriptions et recommandations définitivement 

maintenues en lien avec les constats déclinés en écarts et en remarques. 

 

Prescriptions 

Ecart (référence) Libellé de la prescription Délai de mise en œuvre 

E.1 

Le projet d’établissement est caduc et son contenu 
ne répond pas aux impératifs énoncés dans l’article 
L.311-8 CASF. 

Pre 1 

➢Finaliser la rédaction du nouveau projet d’établissement.  

➢S’assurer que celui-ci soit conforme aux dispositions des 
articles L. 311-8, D. 312-160 et D. 311-38 du CASF. 

3 mois 

E.2 

Le rapport d'activité et financier ne mentionne pas la 
démarche d'amélioration continue de la qualité, 
contrairement aux dispositions de l'article D.312-
203 du CASF. 

Pre 2 

Préciser dans le rapport d'activité et financier, la démarche 
d'amélioration continue de la qualité menée par 
l'établissement (axes et déclinaison opérationnelle) 

6 mois (prochain rapport 
d'activité et financier) 

E.3 

Le CVS ne se réunit pas au moins trois fois par an 
contrairement aux dispositions de l’article D. 311-16 
du CASF. 

Pre 3 

Inciter les représentants du CVS à se réunir au moins trois 
fois/an. Faciliter matériellement la tenue de ces réunions.  

3 mois 

E.4 

Le temps de travail en équivalent temps plein du 
médecin coordonnateur contrevient aux dispositions 
de l’article D. 312 -156 du CASF. Pre 4 

Se conformer à la réglementation pour le temps de MEDEC 
(0,60 ETP pour 60 à 99 places) en actionnant les leviers 
disponibles" 6 mois 

E.5 

Il n’y a pas de convention signée avec une officine, 
et par extension pas de pharmacien référent 
désigné, contrairement aux dispositions de l’article 
L.5126-10 II du CSP. 

Pre 5 

Etablir dans les meilleurs délais une convention signée entre 
les deux parties, explicitant les modalités d’approvisionnement 
des médicaments entre l’officine et l’EHPAD et désignant le 
pharmacien référent. 

2 mois 
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RM1 

Le règlement de fonctionnement instaure des 
horaires de repas du soir (17h45) et du matin (8h15) 
qui génère un jeûne nocturne de plus de 12h, ce qui 
est contraire aux bonnes pratiques de prévention de 
la dénutrition du sujet âgé. 

Pre 10 

Mettre en place des collations nocturnes, et préciser les 
modalités de distribution, notamment pour les personnes qui 
ne sont pas en capacité d’en faire la demande. Immédiat 

 

 

Recommandations 

Remarque (référence) Libellé de la recommandation Délai de mise en œuvre 

R.1 
Il n’existe pas d’astreinte de direction. 

Rec 1 

Mettre en place la permanence de la direction, formaliser ses 
modalités, et la porter à l’attention du personnel. 3 mois 

R.2 

Le règlement de fonctionnement mentionne que 
l’accès à internet dans les chambres est à la charge 
du résident alors qu’il est inclus dans le socle des 
prestations minimales obligatoires. 

 

Rec 2 

Mettre à jour le règlement de fonctionnement pour tenir compte 
de l’évolution du socle des prestations minimales obligatoires sur 
le blanchissage et le marquage du linge du résident et sur l’accès 
à internet dans les chambres. 

6 mois 

R.3 

Le RAMA produit reste succinct au regard de ce qui 
est attendu (analyse des prises en charge réalisées, 
évolution de l’état de santé des résidents, 
organisation RH interne, bonnes pratiques en place, 
projet soignant…). 

Rec 3 

Enrichir le RAMA avec une analyse sur l’activité de l’EHPAD, en 
lien avec l’équipe soignante à compter de 2025. 

6 mois 

R.4 
L’EHPAD n’a pas précisé l’organisation des soins 
durant la nuit. Rec 4 

Préciser l’organisation des soins durant la nuit. 

 1 mois 

 




